
  
 PROCÈS – VERBAL 

 

de l'Assemblée générale ordinaire du 20 février 2018, à 18h45, 
au Club 44, La Chaux-de-Fonds 

Présidence :  Marc-Alain Langel, Président  

Présents :  

  

 

Lucette Aebi, Manfred Aebi, Matthieu Béguelin, Daniel Bena, Christian Berger, Evelyne Berger, 

Pierre-Yves Blanc, Marcel Bochud, Christiane Broggini, Marino Broggini, Toïa Casanova, Gisèle 

Ceppi, Laurence Challard, Raphaël Comte, Maxime Cuenot, Marie-Pierre Currat, Patricia Da 

Costa, Mireille Grosjean, Dominique Held Azokly, Marc Humbert-Prince, Paul Jambé, Claude-

Alain Kleiner, Jean-Pierre Kunz, Paul-William Langel, Suzanne Langel, Jacques-André Maire, 

Jean-Marc Meuli, Florence Meyer, Blaise Nussbaum,  Eric Rawyler, Jean-Marc Riedi, Pierre-Yves 

Sprunger, Pierre-André Steiner, Beat Schneider,  Christian Studer, Ernest Zaugg, Francine Zaugg 

 

Excusés :   Alexandre Béguin, la Commune de la Grande-Béroche, Thierry Béguin, Pierrette Bobillier, Fabio 

Bongiovanni, Raymond Clottu, Conseil Communal du Locle, Conseil Communal du Val-de-Ruz, 

Conseil Communal de la Ville de Neuchâtel, Claudine Dessouslavy, Philippe Donner, Louis Droz, 

Philippe Du Pasquier, Blaise Duport, Lucette Fanac, Sarah Farrington, Frédéric Geissbuhler, 

Gouvernement neuchâtelois, François Jeanneret, Francine John, Adrien Juvet, Freddy Landry, 

Fabienne Lini, Jean-Louis Meyer, V. Meyer, Carla Meuli, Thierry Murier, André Perrinjaquet, 

Claude Ribaux, Danièle Ribaux, Raymonde Richter, Etienne Robert-Grandpierre, Jacques Rossat, 

Marc Schaefer, David Storrer, Nicolas Weber, Marc-Alain Zimmerli, Marie-Josée Zimmerli.    

 

Ordre du jour  
 
1. Adoption du Procès-verbal de l’Assemblée générale ordinaire 2017 
2. Rapport du Président  
3. Présentation des comptes 2017 
4. Rapport des vérificateurs de comptes et décharge du comité  
5. Elections         
6. Présentation des projets et budget 2018  
7. Divers   
 

Le Président ouvre l’Assemblée générale ordinaire 2018 de la SRT Neuchâtel (SRT-NE) en souhaitant une 

cordiale bienvenue à tous les membres présents. Il salue tout particulièrement M. Jacques-André Maire et 

M. Raphaël Comte, tous deux co-présidents du Comité cantonal contre l’initiative « No Billag », M. Beat 

Schneider, secrétaire central de la SSR  et M. Matthieu Béguelin, président du Conseil du Public. 

L’Assemblée accepte la proposition d’ordre du jour sans y apporter d’amendement. Le Président nomme   

comme scrutateurs M. Steiner et M. Humbert-Droz.  

Selon les statuts, les membres ont été conviés à l’Assemblée générale dans les délais. La liste des membres 

excusés figurera au procès-verbal 2018. 

L’ordre du jour est accepté à l’unanimité. 

 

 

1. Adoption du Procès-verbal de l’Assemblée générale ordinaire 2017  

Le procès-verbal de l’Assemblée générale 2017 a été envoyé aux membres par courriel. Ce PV est accepté à 

l’unanimité avec remerciements à sa rédactrice, Mme Toïa-Fabienne Casanova.  

 

 



2. Rapport du Président  

Le Président présente son rapport d’activités 2017 :  

- La SRT-NE a été représentée dans les organes suivants : Conseil du Public, séminaire des organes 

RTSR, comité de sélection du Prix des SRT, conférence des Présidents RTSR, conseil et comité 

régional RTSR, Assemblée des Délégués SRG SSR. 

- Le Comité SRT-Neuchâtel s’est réuni à 8 reprises et le Bureau du Comité 12 fois. Cette année, le 

Bureau et le Comité ont dû se rencontrer plus souvent en vue de la votation du 4 mars 2018. 

- Les manifestations suivantes ont été organisées :   

o Projection pour nos membres du film « Miséricorde » au Val-de-Travers. 

o Projection du film « The Real Thing » dans le cadre du festival NIFFF. 

o Visite du bureau régional de la RTS Neuchâtel. 

o Stands d’information à La Chaux-de-Fonds et à Neuchâtel afin de faire connaître la SRT-NE. 

- Le Colloque national de la SRG SSR a eu lieu à Lucerne sur les thèmes « L’association, entre tradition 

et numérisation »   

- Au niveau de la RTSR/SSR : prise de position sur la modification statutaire SSR. 

- Trois membres du Bureau du Comité SRT font partie du Comité cantonal contre « No Billag ». Dans 

le cadre de la campagne, plusieurs actions ont été organisées. Projection du film : l’Ordre Divin, 

conférence-débat entre M. Crittin et M. Jutzet, soutien à l’organisation de la conférence-débat 

CNCI/AC PME, campagne d’affichage, campagne publicitaire dans les journaux, clip vidéos, 

contribution et publicité dans la revue « Pays Neuchâtelois », conférences de presse, stands 

communs sur cinq week-ends au Locle, La Chaux-de-Fonds et Neuchâtel, distribution de flyers en 

gare de La Chaux-de-Fonds et Neuchâtel, présence sur les réseaux sociaux.  

Le Président remercie chaleureusement toutes les personnes qui se sont investies durant cette campagne 

contre « No Billag », et tout particulièrement les membres du Comité, les membres du Bureau et les 

membres de la SRT-Neuchâtel. Le canton de Neuchâtel a montré un grand intérêt à la défense du service 

public.  

Le Président donne la parole à Matthieu Béguelin qui présente brièvement les activités du Conseil du Public : 

- Le CP s’est réuni  10 fois pour analyser 18 thématiques et émissions, soit 7 émissions diffusées par 

la télévision, 8 émissions de radio et 1 production web. Il s’agit de nouvelles émissions datant de 

plus de 6 mois comme d’émissions déjà bien ancrées dans le paysage médiatique. Les élections 

présidentielles françaises et les élections à Moutier du 18 juin ont également été traitées. Les 

capsules Nouvo qui durent en moyenne de 1 à 3 minutes sur des sujets parfois complexes ont fait 

l’objet d’une analyse nationale. Matthieu Béguelin demande à tous les membres de faire des 

remarques autant négatives que positives sur les émissions, car il est important d’avoir l’avis des 

auditeurs/téléspectateurs sur toutes les émissions.  

L’Assemblée accepte à l’unanimité le rapport d’activités 2017 de la SRT-NE.   

 

3. Présentation des comptes 2017 

L’exercice 2017 est présenté par M. Daniel Bena, trésorier de l’association. Les comptes 2017 font état 
d’entrées de 13'678,85 frs et de sorties pour 17'719.95 frs d’où une perte de 4'041.10 frs pour l’exercice 
2017.  La perte pour 2017 avait été budgétée à 1'950.- frs. 
 
Compte de résultats  

Les charges sont composées de la contribution annuelle statutaire aux membres du Bureau, (idem 2017), des 

frais pour les 12 séances de Bureau et les 8 séances de Comité, des frais de représentation, du paiement de 

1'600.--frs pour les droits d’auteur de la sculpture «La Virgule » couronnant le Prix des SRT, des frais 

administratifs, et des frais relatifs à l’organisation des activités qui ont été plus élevés au vu de la votation 

prochaine.  

Les recettes proviennent essentiellement des cotisations des membres et des contributions de la RTSR. Cette 

année, les cotisations n’ont pas atteint la somme budgétée. Les bons de caisse de la Banque Cantonale 

Neuchâteloise ont été vendus afin d’assurer les liquidités. Une perte de cours par 101.29 frs est à ajouter à la 

perte sur exercice.  

 

Bilan 2017  

L’association disposait au 01.01.2017 d’un capital de 17'500.40 frs et au 31.12.2017 de 13’358.01 frs, la 
perte de 4'142.39 frs a été portée en diminution du capital.  



  

4. Rapport des vérificateurs de comptes et décharge au comité 

M. Ernest Zaugg et M. Maxime Cuenot ont procédé à la vérification des comptes en date du 12  février 2018. 

Les vérificateurs attestent de la bonne tenue et de l’exactitude des comptes. Ils proposent à l’Assemblée de 

les accepter avec remerciements au caissier et de donner décharge au comité.  

Les membres présents acceptent à l’unanimité les comptes et donnent décharge au comité.  

  

5. Elections 

Etant donné qu’aucune démission au sein du Comité, du Bureau du Comité et des vérificateurs de comptes 

n’a été présentée, l’Assemblée doit réélire les membres suivant au Comité, leur mandat de 4 ans arrivant à 

échéance, soit : Mme Florence Meyer, M. Daniel Bena, M. François Borel, et M. Freddy Landry. M. Etienne 

Robert-Grandpierre, délégué du Conseil d’Etat doit également être approuvé par l’Assemblée générale. M. 

Ernest Zaugg et M. Maxime Cuenot sont à nouveau proposé comme vérificateurs de comptes pour 2018. Le 

Président demande à l’Assemblée de procéder au vote. Tous les mandats sont repourvus à l’unanimité. 

 

Composition du Comité :  

Marc-Alain Langel,  Patricia Da Costa, Daniel Bena, Matthieu Béguelin, Toïa-Fabienne Casanova, Florence 

Meyer, Thierry Béguin, François Borel, Christiane Broggini, Adrien Juvet, Claude-Alain Kleiner, Freddy Landry, 

Thierry Murier, Etienne Robert-Grandpierre. 

Composition du Bureau du Comité :  

Marc-Alain Langel, président / Patricia Da Costa, vice-présidente / Daniel Bena, trésorier / Matthieu 

Béguelin, président du CP, Toïa-Fabienne Casanova, secrétaire  

Suppléante du bureau : Florence Meyer 

Vérificateurs des comptes : M. Ernest Zaugg et M. Maxime Cuenot.  

 

La cotisation 2018 est inchangée, soit 25.- frs pour les membres individuels et 40.- frs pour les couples.  

  

6. Budget et activités 2018   

Le budget 2018 est exposé par le trésorier M. Daniel Bena.  Une perte de 6’550 .- frs a été budgétée. Cette 

somme a été allouée pour les frais de publicité engagés dans la campagne « No Billag », l’article paru dans 

la revue « Pays Neuchâtelois », les manifestations diverses supplémentaires. Tous les membres du Comité 

ont approuvé cet important investissement pour l’avenir de la SRT.  

Présentation des activités et des objectifs 2018 en fonction de la votation du 4 mars 2018 : 

• Gagner contre l’initiative « No Billag »  

• Réflexion sur l’avenir de la SSR après la votation – le rôle et l’ancrage des SRT/RTSR vs SSR – 

structures à revoir RTSR/SSR 

• Rapprochement avec la RTS – Conseil du Public et bureau régional RTS 

• Acquisition de nouveaux membres 

• Programme attractif – projection Ordre Divin – NIFFF, etc. qui sera arrêté après le 4 mars. 

 

L’Assemblée accepte à l’unanimité le budget 2018. 

  

7. Divers  

Demande de Mme Broggini : Si les comptes du Comité cantonal présentent un solde positif, comment sera 

redistribué l’argent ? Le Président de la SRT explique que les fonds restants seront répartis au prorata des 

versements effectués par les parties engagées.  

N’ayant plus de point à traiter sous les divers, Le Président invite les membres présents à participer à la 

conférence-débat entre M. Pascal Crittin et M. Nicolas Jutzet  sur « Les enjeux de l’initiative No Billag » qui 

aura lieu cette année en collaboration avec l’Association neuchâteloise des journalistes au Club 44.   

 

Le Président remercie chaleureusement l’Assemblée et souhaite que le dimanche 4 mars 2018 soit un jour 

de fête. La séance est levée à 19h40.      

Réd. Toïa Casanova, secrétaire 


